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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. salue le concept d'une stratégie macrorégionale qui, sur la base de l'expérience acquise 
dans les macrorégions existantes (régions de la mer Baltique et du Danube), puisse 
encourager les États membres, les régions, les autorités locales et les pays tiers à gérer 
leurs ressources de manière à encourager la croissance, la prospérité, la sécurité et la 
protection durable de l'environnement dans des régions partageant des caractéristiques 
géographiques, historiques et culturelles communes;

2. demande à la Commission et au Service européen pour l'action extérieure de soutenir tout 
particulièrement l'idée d'une macrorégion adriatico-ionienne, tout en tenant dûment 
compte des politiques de voisinage; de favoriser une coopération plus étroite dans une 
région spécifique comprenant des États membres de l'UE et des pays voisins dont la mer 
Méditerranée est leur principal, mais pas leur seul, point commun; et de chercher des 
synergies avec les institutions pertinentes, comme la Banque européenne d'investissement 
et l'Union pour la Méditerranée;

3. estime qu'il faudrait consacrer suffisamment de ressources à l'élaboration d'une nouvelle 
stratégie macrorégionale adriatico-ionienne, dotée de garanties suffisantes pour assurer 
que les fonds existants sont utilisés de manière efficace, en promouvant, le cas échéant, le 
principe consistant à "donner plus pour recevoir plus", et toujours dans le plein respect de 
l'état de droit et sur la base du respect des droits de l'homme;

4. souligne que les principaux domaines d'intervention pour la macrorégion adriatico-
ionienne devraient être la promotion du tourisme durable, qui pourrait aider les petites et 
moyennes entreprises; le développement d'un transport maritime durable, qui pourrait 
réduire les problèmes liés au transport routier; l'introduction de mesures visant à protéger 
la mer Méditerranée de la pollution; ainsi que le renforcement de l'administration publique 
afin de résoudre tout éventuel problème de gouvernance inefficace;

5. estime qu'il est essentiel que la nouvelle macrorégion contribue à la définition d'une 
nouvelle stratégie concernant la bonne gestion des flux migratoires;

6. invite l'Union à envisager de mettre au point une stratégie macrorégionale spécifique pour 
la Méditerranée, couvrant les pays ou régions partageant une ou plusieurs caractéristiques, 
ou un ou plusieurs enjeux communs en matière de sécurité et de défense, comme la 
sécurité et la sûreté maritimes et la protection du milieu marin, grâce à la création d'un 
réseau intégré de systèmes de signalement et de surveillance pour les activités maritimes.


